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Montréal, le 28 avril 2017 

Objet: Votre demande d'accès du 29 mars 2017 (copie de tout document incluant 
statistique/donnée permettant de voir le nombre d'employés excédentaires de votre 
organisme et ce au 31 décembre 2016 ainsi qu'en date du 27 mars 2017 (sinon la 
donnée la plus récente) (indiquez aussi les montants totaux versés en salaire à ces 
employés excédentaires pour l'année 2016 complète); copie de la liste de toutes les 
études, recherches, analyses, sondages commandés par votre organisme à

l'externe entre le 1er août 2016 au 29 mars 2017. Les documents devront montrer le 
nom de chacun des fournisseurs, nom de la personne, type de mandat ou travail 
confié, nom de chacune des études, recherches, analyses, sondages, la date et 
année de chacun des contrats/mandats confiés) 

Nous faisons suite à votre demande d'accès formulée en vertu de la Loi sur l'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1) (ci-après, la «Loi sur l'accès») datée du 29 mars 2017, reçue, par 
courriel, à nos bureaux le même jour, dont copie est jointe en annexe, et à notre avis de 
prolongation de délai de traitement daté du 12 avril 2017. 

Pour ce qui est des employés «excédentaires», il appert que nous n'avons pas aux dates 
indiquées et à ce jour de tels employés et donc aucune rémunération n'est payée à cet 
égard. 

Pour ce qui est des études, recherche, analyses, sondages commandés à l'externe par 
Investissement Québec du 1er août 2016 au 29 mars 2017, nous vous référons à l'information 
ci-jointe. Il n'y a pas lieu par ailleurs de fournir d'autres renseignements et appuyons cette
décision sur les articles 21, 22, 23, 24, 27, 37, 38 et 39 de la Loi sur l'accès.

En terminant, à titre d'information, nous vous référons à l'article 135 de la Loi : 
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« 135. Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en 
partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection 
des renseignements personnels peut demander à la Commission de 
réviser cette décision. 

Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut 
demander à la Commission de réviser toute décision du responsable sur 
le délai de traitement de la demande, sur le mode d'accès à un 
document ou à un renseignement, sur l'application de l'article 9 ou sur 
les frais exigibles. 

Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la 
date de la décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi 
au responsable pour répondre à une demande. La Commission peut 
toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant du défaut de 
respecter ce délai.» 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le responsable de l'accès aux documents, 

Marc Paquet, avocat 
Vice-président, Affaires juridiques et secrétaire de la Société 

p.j. Votre demande d'accès; Tableau des informations relatives aux études, recherches,
analyses et sondages (entre le 1er août 2016 et le 29 mars 2017); et articles 21, 22, 23, 
24, 27, 37, 38 et 39 de la Loi sur l'accès. 
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Estelle Hamel 

De: 

Envoyé: 

À: 

Objet: 

29 mars 2017 10:16 

Marc Paquet 

Demande d'accès à l'information 

Le 29 mars 2017 

INVESTISSEMENT QUÉBEC 

Me Marc Paquet 
Vice-président des affaires juridiques et secrétaire de la société 
600, rue de La Gauchetière O. #1500 
Montréal (QC) H3B 4L8 
Tél. : 514 876-9339 
Sans frais : 866 870-0437 
Téléc. : 514 876-9306 
marc. paquet@invest-que bec.corn 

Demandes faites en vertu de la loi d'accès à l'information du Québec 

Obtenir copie de tout document incluant statistique/donnée me permettant de voir le nombre d'employés 
excédentaires à votre organisme et ce au 31 décembre 2016 ainsi qu'en date de ce jour, le 27 mars 2017 (sinon 
la donnée la plus récente) 

(Indiquez aussi les montants totaux versés en salaire _____ $ à ces employés excédentaires de votre 
organisme pour l'année 2016 complète) 

Obtenir copie de la liste de toutes les études, recherches, analyses,sondages commandés par votre organisme à 
l'externe entre le 1er août 2016 à çe jour, le 29 mars 2017. Les documents devront montrer le nom de chacun 
des fournisseurs, nom de la personne, type de mandat ou travail confié, nom de chacune des études, recherches, 
analyses , sondages la date et année de chacun des contrats/mandats confiés. 

En espérant des réponses satisfaisantes, veullez agréer mes salutations distinguées. 

Svp envoyer tous mes documents par courriel.
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